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Avis d’informations aux habitants de 

NEUVE-ÉGLISE 
HIRTZELBACH 

http://www.neuve-eglise.fr JANVIER 2026 

LE MOT DU MAIRE 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

En ce début d’année 2026, alors que nous entamons ensemble une nouvelle page de notre histoire commune, je tiens, au nom de  
l’ensemble du conseil municipal, à vous présenter nos vœux les plus sincères de santé, de paix et de prospérité. Cette année s’annonce 
déterminante pour notre commune, notre pays et le monde entier, dans un contexte marqué par des défis politiques, sociaux et      
internationaux sans précédent. 

En effet, 2026 sera le début d’années électorales qui vont inscrire la France dans un processus qui verra s’enchaîner, dans le 
désordre, des élections locales, nationales et européennes. Ces scrutins vont façonner l’avenir de notre pays pour les années à venir. 
Chaque citoyen sera appelé à jouer un rôle essentiel et ce dans un contexte d’instabilité politique persistante, marqué par des divisions         
profondes et une défiance croissante envers les institutions. Les choix que nous ferons collectivement détermineront la capacité de la 
France à surmonter ses fractures, à retrouver l’unité et à construire un projet commun ambitieux. 

Il est plus que jamais nécessaire de rappeler l’importance du débat démocratique, du respect des idées et de la participation de chacun. 
À l’échelle locale, notre commune doit rester un exemple de dialogue et de cohésion. Puissions-nous, en cette année charnière,  
montrer la voie en privilégiant l’écoute, la tolérance et l’engagement responsable. Les tensions nationales entre les forces politiques, 
les difficultés à former des majorités stables ne font qu’affaiblir notre capacité à répondre aux attentes légitimes de la population. Ces 
dissensions ont des conséquences sur notre vie quotidienne, mais aussi sur la gestion de la commune.  

Face à cette situation, il est impératif de retrouver un équilibre, de privilégier l’intérêt général et de refuser les discours de division. 
Notre commune, par son ancrage local et sa proximité avec les habitants, a un rôle clé à jouer pour rappeler que la politique doit 
d’abord être au service des citoyens, et non l’inverse. Tout en rappelant le respect des lois auxquelles chaque citoyen est tenu. La 
France est bien un pays des libertés, mais cela ne signifie aucunement que nous avons tous le droit de faire ce que nous souhaitons. 

Le contexte international ne doit pas nous laisser indifférents. Partout en Europe et dans le monde, nous assistons à une résurgence 
inquiétante des idéologies extrémistes, du nationalisme agressif et des discours de haine. La montée du fascisme, sous des formes  
parfois insidieuses, menace les valeurs fondamentales de notre République : la liberté, l’égalité, la fraternité et le respect des droits 
humains. 

À l’échelle locale, nous avons la responsabilité de montrer que la solidarité, l’ouverture et le dialogue sont les meilleurs remparts contre 
les discours de haine et les replis identitaires. En 2026, nous continuerons à soutenir les initiatives locales qui renforcent le lien social, 
qui favorisent l’inclusion et qui permettent à chacun de trouver sa place dans notre collectivité. Je ne peux que saluer les différentes 
associations du territoire qui excellent dans ce rôle qu’elles se sont appropriées et que nous continuerons de soutenir avec les moyens 
que nous avons. 

En cette année électorale, ainsi que les suivantes, je vous invite à vous informer et à exercer votre droit de vote en conscience. C’est par 
notre mobilisation collective que nous pourrons préserver notre modèle républicain et construire un avenir plus juste et plus serein. 

Je tiens enfin à remercier l’ensemble des agents municipaux, des élus, des bénévoles qui, chaque jour, œuvrent pour le bien commun. 
Leur engagement est une source d’inspiration et de fierté pour notre commune. 

Comme Victor Hugo en son temps, soyons opposés à la réduction du budget attribué aux sciences, aux lettres et aux arts, cela reste une 
faute politique grave. Comme lui, dénonçons les liens entre pauvreté matérielle, morale et intellectuelle qui s'engendrent 
mutuellement. 

Que 2026 soit une année de raison, de courage et d’espoir. Puissions-nous, ensemble, relever les défis qui se présentent à nous et 
écrire une nouvelle page de notre histoire, marquée par la paix, la solidarité et le progrès. 

Veuillez agréer, chères concitoyennes et chers concitoyens, l’expression de mes vœux les plus sincères. 

 

Alexandre KRAUTH, Maire de Neuve-Église/Hirtzelbach 
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PROCHAINE BATTUE DE CHASSE  

LE SAMEDI 31 JANVIER 2026 

Merci de ne pas pénétrer dans 

les périmètres de chasse. 

HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Les mardis et les vendredis  

de 9h à 11h et de 15h à 18h 

Tél : 03.88.57.16.75 

mail : mairie.neuve-eglise@wanadoo.fr 

Le site internet est actuellement indisponible. 

 

La mairie sera fermée le vendredi 06 février (journée) 

et le mardi 10 février (après-midi) pour cause de      

formation du personnel.  

 

Une permanence aura lieu le jeudi 05 février 2026 de 

15h à 17h et le vendredi 06 février 2026 de 16h à 18h 

uniquement pour les inscriptions sur liste électorale. 

 

M. le Maire n’assure pas de permanence mais vous 

donne la possibilité de le rencontrer sur rendez-vous.  

PENSEZ À DÉNEIGER 

Pour la sécurité de tous, les habitants de la commune sont invités à déneiger leur trottoir 

lors des intempéries hivernales. 

En cas de chute de neige, tout propriétaire ou locataire principal d’immeuble bâti ou de 

terrain nu bordant un trottoir est tenu de dégager les masses de neige devant son 

immeuble, de manière à créer un passage pour piétons. 

La neige devra être mise en tas en prenant soin de ne pas l’empiler sur les poteaux d’incendie et de ne pas la 

jeter sur la chaussée. 

En cas de verglas ou de sol demeurant glissant après le déneigement, et pour prévenir tout accident, sera    

épandu sur l’aire de trottoir du sel ou du sable. L’épandage de sel est interdit sur les terre-pleins, places et 

trottoirs plantés d’arbres. 

Il est précisé que ces recommandations s’appliquent aussi aux voies dépourvues de trottoirs : le déneigement et         

l’épandage de sable ou de sel doivent être effectués sur une largeur de 1 mètre sur l’aire de la chaussée bordant            

l’immeuble (bâti ou non bâti) considéré. 

Merci de veiller à stationner vos véhicules et de mettre vos poubelles de manière à laisser le passage aux        

véhicules de service (chasse-neige, SMICTOM, ENEDIS, La Poste...) et aux véhicules de secours. 

Vous pouvez consulter l’arrêté municipal concernant le déneigement dans le panneau d’affichage situé dans la 

cour de la mairie. 

ATTENTION AUX DEMANDES 
D’ACTES D’ÉTAT CIVIL  

Suite à plusieurs retours d’administrés, nous vous 
mettons en garde contre l’utilisation de sites payants 
pour l’obtention d’actes d’état-civil (naissance,     
mariage, décès). 
 
La délivrance d’actes d’état civil est totalement  
gratuite. 
 
Il existe des sites internet frauduleux qui cultivent 
une certaine ambiguïté quant à l’établissement de 
ces actes… qui vous seront facturés. 
 
Si vous souhaitez effectuer vos démarches en ligne, 
optez pour les sites officiels des administrations   
françaises (service-public.fr ou mairie). 
 
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter              
directement les services d’état-civil de la commune 
concernée par l’acte d’état-civil pour vérification. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes* pour élire les conseillers 

municipaux.  

 

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de 

moins de 1 000 habitants qui représentent 70% des communes françaises. 

Cette évolution est effective à partir des élections municipales de mars 2026.  

 

La commune de Neuve-Église/Hirtzelbach est concernée par ce changement. 
 

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal 
 

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants étaient élus au scrutin 

majoritaire, plurinominal, à deux tours. Les candidats se présentaient par candidatures isolées ou groupées. 

Dans ce dernier cas, le panachage était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer le nom de certains candidats 

et de les remplacer par d’autres. Ce système ne permettait pas d'imposer le respect de la parité. 
 

Aujourd’hui, un scrutin de liste paritaire proportionnel 
 

Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans toutes les communes. Les listes doivent être paritaires et    
respecter une alternance femme/homme.  
 

Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats et la suppression du 

panachage. Il n’est donc plus possible d’ajouter/supprimer des noms et de modifier l'ordre de présentation 

possible lors du vote (listes bloquées). Le bulletin sera considéré comme nul s’il comporte une modification 

manuscrite de quelque ordre que ce soit. 
 

L’ordre des candidats sur cette liste ne préjuge en rien de la «désignation» du futur maire, ni de l’ordre des     

adjoints qui relèvent exclusivement du vote du conseil municipal après les élections.  
 

Des dérogations pour tenir compte des spécificités des communes de moins de 1 000 habitants 
 

Afin de faciliter la constitution des listes dans ces communes, la loi a prévu une exception pour les listes 
candidates.  
 

En principe, chaque liste candidate doit comporter au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir et au 

plus 2 candidats en plus de l’effectif légal. Il s’agit de candidats supplémentaires appelés à pourvoir les postes 

vacants en cours de mandat et ainsi limiter l’organisation d’élections partielles. 

Par exception, dans les communes de moins de 1 000 habitants, la liste peut comporter jusqu’à deux candidats 

de moins que l’effectif légal du conseil municipal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Neuve-Église/Hirtzelbach (630 habitants), une liste de candidats pourra comprendre entre 13 et 17 noms. 
 

*Le bureau de vote, situé au rez-de-chaussée de la mairie, sera ouvert de 8h à 18h. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643176
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Vous devez être inscrits sur les listes électorales de la commune pour pouvoir voter aux élections municipales. 
 

Vérifiez dès maintenant votre inscription, votre numéro national d’électeur et les procurations reçues ou  

données sur le site internet : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788. 
 

Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette démarche : 
 

• jusqu’au mercredi 04 février 2026 si vous vous inscrivez en ligne (https://www.service-public.gouv.fr), 
 

• jusqu’au vendredi 06 février 2026 si vous vous inscrivez en mairie.  

Une permanence aura lieu le jeudi 05 février de 15h à 17h et le vendredi 06 février de 16h à 18h  

uniquement pour les inscriptions sur liste électorale (attention : la mairie est fermée jusqu’à 16h le  

vendredi 06 février). Merci de vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile à votre nom 

de moins de 3 mois (les factures de téléphone portable ne sont pas acceptées).  

Vous pouvez télécharger le cerfa «demande d’inscription sur liste électorale» sur le site internet  

https://www.service-public.gouv.fr et le compléter à votre domicile avant de vous rendre en mairie. 

 

PROCURATION : 

Si vous savez que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous pouvez donner 

procuration à une personne de confiance : 
 

• En faisant une demande en ligne sur : https://www.maprocuration.gouv.fr. Vous devrez ensuite la faire 

valider en vous déplaçant physiquement dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie ou un 

consulat, dans les deux mois qui suivent. Vous aurez à présenter un titre d’identité et votre référence 

d’enregistrement "Maprocuration". 
 

• En faisant valider un formulaire Cerfa papier dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie, le 

tribunal judiciaire de votre lieu de travail ou de résidence, un consulat, ou un lieu accueillant du public dont 

la liste et les dates et heures d'ouverture sont arrêtées par le préfet. Vous pouvez soit télécharger et          

imprimer le formulaire CERFA n°14952*03 de demande de vote par procuration, soit obtenir et remplir un 

formulaire Cerfa sur place. Vous devez vous munir d’un titre d’identité. 

 

La démarche est désormais possible entièrement en ligne. Il faut disposer au préalable d'une identité 

numérique "France identité". 

 

Le mandataire n’a plus besoin d’habiter la même commune, mais il devra voter dans le bureau de vote de 

la personne qui lui donne sa procuration.  

 

Afin de tenir compte des délais d'acheminement et de prise en compte par la mairie, il est fortement 

recommandé d'anticiper l'établissement de votre procuration, afin que votre mandataire puisse voter à votre 

place le jour du scrutin.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
https://www.bfmtv.com/tech/vie-numerique/elections-europeennes-comment-faire-une-procuration-sans-avoir-a-se-deplacer-au-commissariat_AV-202404120564.html
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PROGRAMME DES ACTIVITÉS 
JANVIER à JUIN 2026 

 

 AGF Neuve-Église / Hirtzelbach 
 

La section AGF de Neuve-Église / Hirtzelbach a le plaisir de vous adresser ses vœux pour 2026. 
Que cette nouvelle année soit faite de moments simples, de petits bonheurs au quotidien et de partage. 
 

Un grand merci pour votre participation aux Boites de Noël qui ont fait beaucoup d’heureux parmi les plus 
démunis en ce temps de Noël et d’hiver. 
 

Un autre merci à toutes les personnes qui se sont déplacées pour venir faire un coucou à Annette lors de son 
exposition de plus de 200 crèches. Merci Annette et à toute son équipe de bénévoles.  
 

Ci-dessous le prochain planning : 
 

ACTIVITES ENFANTS : Ateliers de 14h à 16h30 - salle Jean de KORT 
Mardi 17 février : après-midi carnaval et goûter crêpes. 
Mercredi 01 avril : atelier Pâques. 
Mercredi 27 mai : atelier cadeau pour «maman» et «papa». 

 

CUISINE : Rendez-vous à 19h - Presbytère - Inscription chez Françoise au 06 78 67 69 56 
Mardi 20 janvier 
Mardi 17 février 
Mardi 17 mars 
Mardi 21 avril 
Mardi 19 mai  
Mardi 23 juin 

 

TRAVAUX D’AIGUILLES : Rendez-vous à 13h30 - Salle Presbytère 
Lundi 05 janvier et 19 janvier 
Lundi 02 février et 16 février 
Lundi 02 mars et 16 mars 
Lundi 13 avril et 27 avril 
Lundi 11 mai  
Lundi 01 juin, 15 juin et 29 juin 

 

Et à partir du mois d’avril, tous les 1er et 3e mercredis du mois, nous vous proposons une petite balade. Rendez-
vous place de l’église à partir de 18h. 
 

L’AGF de Neuve-Église / Hirtzelbach vous souhaite le meilleur pour cette nouvelle année ! 

URBANISME 

Comment obtenir les formulaires de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration 

de travaux, etc…)? 

Vous pouvez télécharger les formulaires de demande d’autorisation d’urbanisme sur le site : 

www.servicepublic.gouv.fr ou en s’adressant au secrétariat de mairie. 

Comment déposer vos demandes d’urbanisme ? 

• Par courrier, 

• par dépôt en mains propres au secrétariat, 

• par dépôt par voie dématérialisée : https://appli.atip67.fr/guichet-unique/Login/Particulier 

Aucun envoi par mail ne sera traité. 
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À vous toutes et tous, habitants de Neuve-Église / Hirtzelbach et d’ailleurs… 
 
L’ACL vient vous présenter ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026 et tient à vous remercier d’avoir 
partagé avec notre association cette première "Fête de la St Nicolas" avec son marché artisanal qui a ravi nos 
visiteurs, petits et grands. 

 
Une ambiance de fête, de féerie, flottait dans la rue de l’Église en ce 
06 décembre, jour de la Saint-Nicolas. 
 
 
 
 
 

 
Merci aux bénévoles d’avoir répondu présents pour nous épauler, 
merci aux exposants, aux chorales, à l’école de musique de la MJC et 
aux enfants du RPI de Neuve-Église / Breitenau d’avoir fait de cette 
journée un moment convivial, inoubliable, chaleureux qui a plu et 
enchanté nos visiteurs. 
 
Un grand merci également à ceux qui ont déposé des jouets pour l’association Caribou. 
87 kg de jouets ont été collectés et ramenés à Strasbourg chez CARIBOU qui s’est occupé de les trier, et qui va 
les redistribuer aux enfants défavorisés. 
 
Cette première "Fête de la St Nicolas " était tout 
simplement un beau clin d’œil à l’approche de Noël. 
 

 

ACL Neuve-Église / Hirtzelbach 
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QUAND LES PETITS LUTINS DÉCORENT LES GRANDES TABLES... 
 

Les décorations de Saint-Nicolas offertes sur les tables lors de la fête des aînés, ainsi 
que lors du repas « choucroute » du 7 décembre 2025 organisée par le conseil de 
fabrique, ont été confectionnées avec soin par des enfants de Neuve-Église / Breitenau. 

Durant deux samedis après-midi, Maeva, Romane, Rosa, Cloé, Axelle et Olivia ont réalisé 
ces jolis Saint-Nicolas dans la joie et la bonne humeur, sur fond de musiques de Noël. 
Ces moments créatifs et conviviaux ont également été rythmés par la dégustation de 
bons gâteaux et de bonbons. 

Les enfants étaient chapeautés par Valérie A., Sabrina S., Chantal M. et Céline M., 
que nous remercions chaleureusement pour leur encadrement et leur engagement.  

Un grand bravo à tous pour cette belle initiative qui a contribué à embellir ces temps forts de la vie 
communale. 

ACL Neuve-Église / Hirtzelbach 
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1ère BOURSE PUÉRICULTURE 

L’ACL Neuve-Église / Hirtzelbach a le plaisir d’annoncer l’organisation de sa première bourse puériculture, 
le dimanche 22 mars 2026, de 8h à 16h, à la salle des fêtes de Neuve-Église. 

Ouverte à tous, sur inscription, cette journée sera l’occasion idéale de trouver ou de vendre vêtements,  
matériel et articles pour bébés et jeunes enfants, dans une ambiance conviviale. 

Une buvette et une petite restauration seront proposées sur place.  

Venez nombreux soutenir cette nouvelle initiative et faire de bonnes affaires ! 
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DES NOUVELLES DE L'ÉCOLE  
écrit par les élèves de CM1-CM2 

 

Depuis septembre Maitre Kilka a pris sa retraite. Maitresse Stéphanie l'a remplacé, elle est la maitresse des CM1 
et CM2. 
Alan et Gabriel 

Plus que deux classes à Neuve-Église 
 

À cause de la fermeture d'une classe, la classe de grande section et de CP a été déplacée à Breitenau avec les PS 
et les MS. Il reste deux classes à Neuve-Église, les CE1-CE2 dans le bâtiment jaune et les CM1-CM2 dans le  
bâtiment bleu. La classe vide est devenue une salle sur-demande. Elle peut être utilisée pour les arts plastiques, 
la religion, les sciences ou même comme salle de musique. 
Théo-B.et Liam V. 

Course à pied 
 

Le cross des élèves de Neuve-Église a eu lieu le 6 novembre, les participants sont les CE1, CE2, CM1 et CM2.  
Les CE1 et CE2 ont fait un parcours de 1,2 km et les CM1 et CM2 ont fait un parcours de 2,4 km. Il y avait des 
catégories : les filles et les garçons. Tout le monde a très bien couru. 
Elio et Simon 

Le prix des Incorruptibles  
 

Les CM et les CE participent au prix des Incorruptibles. C'est un prix de jeunes lecteurs. Nous lisons six livres 
durant l'année. Et en mai nous voterons pour notre livre préféré. Nous partagerons des lectures préparées et 
nous donnerons nos avis. 
Lucien et Hugo. 

La venue de Saint-Nicolas 
 

Nous avons attendu Saint-Nicolas dans la salle sur-demande du bâtiment jaune. À son arrivée, nous avons 
chanté : As-tu vu ?, Grand Saint-Nicolas, Noël des enfants du monde, et Nicolas, si tu passes par là. Il nous a 
félicité d'être à peu près sage et il nous a donné des bonbons et des manalas. Puis il est parti gâter les élèves de 
Breitenau. 
Lilou et Naël 

Le marché de Saint-Nicolas 
 

Le marché de la Saint-Nicolas de Neuve-Église s'est déroulé le 6 décembre 2025. Il y a eu la visite de Saint-Nicolas 
et la chorale de Neuve-Église/Breitenau. Il y avait des crêpes faites par l'espace Ados. L’école vendait des 
confitures, des guirlandes-diffuseurs à la cannelle, du jus de pommes chaud et des photophores. Sur le stand, il y 
avait une grande guirlande avec écrit « stand de l'école » avec des lettres décorées par les élèves. Un peu plus 
loin, il y avait aussi une exposition de crèches de toutes sortes. Il y avait plein d'autres stands : de quoi vous 
mettre dans l'ambiance de Noël. 
Olivia et Axelle 

Spectacle Couleur Corbeau de la compagnie Moska 
 

Les enfants de toute l'école (Breitenau et Neuve-Église) ont assisté à un spectacle à la salle des fêtes, le mardi 9 
décembre 2025. Le spectacle parlait d'un corbeau qui voulait changer de couleur. Un compte pour accepter ses 
différences. 
Juliette et  Malone. 

La piscine 
 

Chaque mardi matin, à partir de janvier, les CE et les CM iront à la piscine de Villé pour apprendre à nager. Il y a 
différentes façons de nager. Il faut penser à emmener des lunettes de piscine. Il faut être sérieux sinon tu ne 
nages pas. Pour apprendre à nager, il faut retenir les bons mouvements.  
Liam A. et Robin. 
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Initiation judo 
 
Les CM ont fait des séances de judo du 11 septembre au 18 novembre. Leur entraineur s'appelle Florent. Tout le 
monde a eu le diplôme d'initiation.  
Théo H. et Zaccary 

Le Land Art 
 

En octobre toutes les classes de l'école ont fait du Land Art, tous ensemble.  
Nous sommes allés dans la forêt de Breitenau pour faire des œuvres d'art avec les éléments de la nature. Nous 
avons fait des groupes. Et après tous les groupes sont allés voir nos œuvres et les maitresses ont pris des photos.  
Rosa et Cloé 

Le cabaret d'Azar 
 

Le lundi matin 13 octobre à 10h, les classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 sont allées sous le chapiteau de la Vallée 
Vagabonde à la MJC de Villé.  
C'est l'histoire d'une marionnette qui a fabriqué des marionnettes qui prennent vie grâce à trois comédiennes. Il 
y avait plusieurs marionnettes comme le paon, le roi, le renne, le lion, les flamants rose, l'oisillon qui a éclos et le 
cousin du rat. Les comédiennes avaient des costumes rigolos comme celui de la poule ou l'homme des cavernes, 
le magicien et les ouvreuses de cabaret. À la fin, il y a eu une nouvelle marionnette qui faisait de la balançoire.  
Charlotte, Julia et Nathéo 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

Les parents d’enfants qui auront 3 ans en 2026 (nés en 2023) ainsi que les nouveaux arrivants dont les enfants 

seront scolarisés dans le RPI NEUVE-ÉGLISE/HIRTZELBACH/BREITENAU peuvent d’ores et déjà les inscrire à 

l’école pour la rentrée de septembre. 

Ils sont invités à prendre contact avec la directrice d’école, Mme Stéphanie NUSSBAUMER (06.40.34.39.30 ou 

par mail : ce.0670800f@ac-strasbourg.fr). 

L’inscription d’un enfant qui n’habite pas dans l’une des communes du RPI doit faire l’objet d’une demande de 

dérogation préalable soumise à l’accord des maires de la commune de résidence et de l’école. 
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Le Repair Café est un événement consacré à la réparation : réparation de meubles,  

d’appareils électriques, de bicyclettes, de vaisselle, d’ustensiles, de jouets… 

Dans chaque commune de la vallée où il se déroule, des experts bénévoles partagent 

leurs connaissances et compétences en dépannage dans de nombreux domaines. Ils 

disposent du matériel et des outils nécessaires pour réaliser toutes sortes de réparations. 

Les visiteurs apportent leurs objets cassés et peuvent les réparer eux-mêmes ou avec l’aide des experts. Pendant 

l’intervention, ou en attendant leur tour, la commune leur offre un jus de pomme, un café et de la brioche. 

Pourquoi un Repair Café ? 

Nous autres jetons énormément, y compris ce qui est à peine abîmé et serait parfaitement utilisable après une 

simple réparation. Mais pour nombre d'entre nous, réparer n'est plus chose normale. Nous ne savons plus 

comment faire. Le savoir-faire en la matière est en voie de disparaître. 

Celles et ceux qui possèdent encore ces connaissances pratiques ne sont pas toujours appréciés à leur juste 

valeur dans nos sociétés, et en sont même souvent exclus malgré eux. Leur expérience n'est pas assez mise à 

profit. Le Repair Café change la donne : un précieux savoir-faire se transmet. Les objets remis en état sont 

utilisables plus longtemps et ne sont plus jetés, ce qui réduit la consommation de matières premières et 

d’énergie nécessaires à la fabrication de nouveaux produits.  

Depuis sa création, les experts du Repair café du Giessen ont réparé plus d’un tiers des objets présentés le jour 

même, un autre tiers était réparable sous réserve de commande de pièces. Dans la vallée, cette démarche 

permet d’éviter que 1,2 tonne de déchets ne finisse à la déchèterie chaque année ! 

Le Repair Café apprend aux gens à voir autrement ce qu'ils possèdent, et à en redécouvrir la valeur. Et surtout, le 

Repair Café veut être une expérience ludique et gratifiante de la réparation qui s'avère souvent très simple. 

Venez et essayez ! Pour nous contacter : mjcrepaircafe.giessen@gmail.com 

Le calendrier est disponible dans les mairies, à la MJC – Le Vivarium ou sur Facebook : repaircafegiessen. 
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VOTRE SERVICE D’INFORMATION POUR TOUTE QUESTION DANS LE DOMAINE DU 

LOGEMENT ET DE L’HABITAT : LA MAISON DE L’HABITAT DU CENTRE ALSACE 

 

Orienter le public pour toute question liée à l’habitat, de manière neutre, professionnelle et gratuite, telle est 

l’ambition de la Maison de l’habitat Centre Alsace de la Collectivité européenne d’Alsace.  

La Maison de l’habitat située à Sélestat oriente toute demande de conseil ou d’accompagnement par des          

particuliers souhaitant améliorer leur logement, qu’il s’agisse d’une résidence principale ou d’un bien locatif.  

Ce lieu privilégié vous permet d’être conseillé de manière fiable pour vos demandes de conseil technique,        

juridique, financier, et facilite vos démarches tout au long de vos projets : adaptation du logement, rénovation 

énergétique, construction, remise en location d’un logement vacant, éco rénovation ou encore accès à un 

logement social. Sur place, un agent d’accueil vous guide vers les interlocuteurs adaptés et vous informe sur les 

aides financières disponibles.  

Vous serez orienté vers un conseiller expert issu des agences publiques spécialisées (ADIL – Agence départemen-

tale d’information sur le logement, CAUE – Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, etc.) des 

collectivités locales (Espace Conseil France Rénov’, etc.), des chambres consulaires et fédérations de profession-

nels compétentes, etc. , qui vous conseilleront dans vos démarches en Alsace centrale.  

- Quelles sont les démarches à engager pour construire ou acheter un logement ? 

- Quelles relations entre propriétaires et locataires ?  

- Comment rénover son logement ? Avec quelles aides financières ?  

- Comment alléger sa facture énergétique ?  

- Quelles aides possibles pour le bâti patrimonial ?  

- Comment transformer un accès ou une salle de bain en cas de perte d’autonomie ?  

 

Pour toutes questions sur la thématique de l’habitat :  

- Prenez directement contact avec la Maison de l’habitat de Sélestat. 

 

Pour des conseils sur mesure sur la rénovation énergétique :  

- Prenez contact avec le conseiller France Rénov’ du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Sélestat Alsace Centrale : 

https://selestat-alsace-centrale.fr/transition-ecologique/renovation-energetique/  

 

Maison de l’Habitat  

3 rue Louis Lang - Sélestat  

Tél : 03 69 33 22 50  

Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h00 à 17h00. 

Nous vous accueillons tout au long de l’année.  
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 UNE ACTION DE PRÉVENTION FINANCÉE PAR LE RÉGIME LOCAL 

D’ASSURANCE MALADIE D’ALSACE-MOSELLE 
 

Dans le cadre d’une grande action de prévention et de sensibilisation à la santé, le Régime Local d’Assurance  

Maladie d’Alsace-Moselle finance une série de webinaires gratuits, ouverts à l’ensemble des habitants, élus et 

associations de la commune. 
 

Ces webinaires s’inscrivent dans une démarche de santé publique et de mobilisation citoyenne, visant à  

renforcer la capacité des territoires à réagir efficacement face à un arrêt cardiaque. 
 

Ces initiations, d’une durée d’environ 1 heure, se déroulent à distance en visioconférence et permettent à  

chacun de : 

• (re)découvrir les gestes de premiers secours, 

• apprendre à utiliser un défibrillateur, 

• comprendre et découvrir le fonctionnement du dispositif Géocœur. 
 

Ces webinaires sont gratuits, ouverts à tous, et sans aucune limite de participants. 
 

Un seul site à retenir : www.apprendreasauverdesvies.fr 


